
BELLEGARDE POUSSIEU - 0339

LE PIN  - 0226

ST CLAIR DU RHONE - 0100

FRONTONAS - 0313

contre

contre

contre

contre

LA MOTTE D'AVEILLANS - 0417

CHIRENS - 0232

EYBENS - 0433

TULLINS FURES - 0202

VAL D'AINAN - 0329

ROMANCHE - 0435

CROLLES - 0520

BUVIN - 0335

VARCES - 0425

LA VERPILLIERE - 0314

SALAISE - 0119

PPC - 0434

CHATTE - 0027

PLATEAU DU VERCORS - 0426

SEYSSINS - 0410

LA REP ST ALBAN - 0326

GRENOBLE - 0621

ST CLAIR DE LA TOUR - 0315

AL ECHIROLLES - 0412 ROUSSILLON - 0118

RIVES - 0204

ST QUENTIN FALLAVIER - 0308

L'ISLE D'ABEAU - 0323

contre

contre

contre

JMPP BEAUREPAIRE - 0220 VAL D'AMBY - 0336

BRESSON - 0428 HAUTE GALAURE - 0224

ST MAURICE L'EXIL - 0104 ALLEVARD - 0519

ST ROMAIN DE JALIONAS - 0338

ST HILAIRE DU ROSIER - 0231

contre

contre

contre

contre

contre

contre

VOREPPE - 0200

DIEMOZ - 0334

COUPE DE FRANCE 2024 / 2025

1er TOUR
Date butoir : Vendredi 19 avril 2024 (19h30)

POLIENAS - 0229

ST ROMANS - 0206

ST MARCELLIN - 0228

BOURGOIN - 0302 CLONAS SUR VAREZE - 0340

VIZILLE - 0422 NOYAREY - 0217

Application du Règlement Coupe de France FFPJP et du Règlement intérieur Coupe France / Isère CD38

ALPE D'HUEZ - 0421

LES ABRETS - 0300

contre

contre

contre

contre

SASSENAGE - 0424

MOIDIEU - 0117

contre

VILLARD BONNOT - 0508

ST JUST DE CLAIX - 0222

MOIRANS - 0205

contre

VINAY - 0201

MAUBEC - 0337

contre

contre

contre RUY MONTCEAU - 0307

contre

contre

contre

CLAIX -0404

VIENNE - 0112

SAVANE - 0604

contre

contre

Le club mentionné en premier est désigné pour recevoir la rencontre

La rencontre peut être inversée avec l’accord des deux clubs

Les clubs peuvent disputer la rencontre avant la date butoir après accord entre les deux clubs

En cas de désaccord entre les deux clubs, la rencontre doit se disputer à la date butoir

RAPPEL

contre

contre

ST SIMEON DE BRESSIEUX - 0203


